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Pôle recrutement, mobilité - Centre de gestion des Hautes-Pyrénées • 2025 • www.cdg65.fr  
 
 

Vu le recensement des besoins prévisionnels des emplois de technicien territorial spécialité espaces 
verts et naturels, effectué auprès des collectivités affiliées et non affiliées aux centres de gestion de 
la fonction publique territoriale d’Occitanie ;  

ARRETE 
 
 

Article 1 : Ouverture et nombre de postes 
 

Le Centre de gestion de la fonction publique territoriale des Hautes-Pyrénées organise en 2026 pour 
les Centres de gestion de la région Occitanie les concours externe, interne et troisième concours 
d’accès au grade de technicien territorial, spécialité « Espaces verts et naturels ». 
 
Le concours est ouvert pour 44 postes, répartis comme suit :  
 

Concours externe Concours interne Troisième concours 

17 postes 22 postes 5 postes 

 
 
Article 2 : Période de pré-inscription ou retrait des dossiers 

 
La période de retrait des dossiers est fixée du mardi 30 septembre 2025 au mercredi 05 novembre 
2025 minuit inclus.  
 
Les candidats doivent retirer leur dossier d’inscription selon les modalités suivantes : 

• par préinscription sur la plateforme nationale unique www.concours-territorial.fr, jusqu’au 05 
novembre 2025 minuit ;  

• en se présentant à l’accueil du Centre de gestion des Hautes-Pyrénées, à l’adresse précisée ci-
après, aux heures d’ouverture : du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00 
(16h00 le vendredi). 

 
Nota : La préinscription ne sera considérée comme inscription qu’à réception, par le Centre de 
gestion de la Fonction publique territoriale des Hautes-Pyrénées, du dossier papier (imprimé lors de 
la préinscription) pendant la période d’inscription (le cachet de la Poste faisant foi). Les captures 
d’écran ou leur impression ne sont pas acceptées. Le candidat doit obligatoirement transmettre au 
Centre de gestion des Hautes-Pyrénées le dossier imprimé sur internet grâce au lien hypertexte 
intitulé « Valider, télécharger et imprimer le formulaire d’inscription ».  
Tout dossier d’inscription qui ne serait que la photocopie d’un autre dossier d’inscription ou d’un 
dossier d’inscription recopié sera considéré comme non-conforme et rejeté.  
Les demandes de dossiers par téléphone, mail ou télécopie ainsi que les demandes hors délai ne 
seront pas satisfaites. 
 
 
Article 3 : Dépôt des dossiers 
 
Les candidats peuvent déposer le dossier d’inscription entre le mardi 30 septembre 2025 et le jeudi 
13 novembre 2025 inclus : 
 

• à l’accueil du Centre de gestion des Hautes-Pyrénées à l’adresse précisée ci-après (heure de 
fermeture au plus tard) ; 

• par voie postale à l’adresse précisée ci-après (minuit, le cachet de la poste faisant foi) : 
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